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COI>1.US2·ION ECONOMIQT.JE PO"LJR L 'AMERIQUE LATDŒ (E/468, E/468 Add.l, 

E/531, E/531 Corr.l, E/531 Add.l) (Suite de la discussion). 

LE PRESIDENT (intecyrètation) : Nous alluns pou.rsuivre 

la discussicn du pro,jet de r~solution soumis par la délégation 

d.e la Neuvelle-Zélande (Doc.E/537). 

M. MOBOSOV (Union soviétique) (deuxième interprétation 

du russe) : Le texte qui nous a été soumis n'indique pas clairement 

s::i. le représentant de la Ncu\Eile-Z~lande v.ise uniquement, dans 

son projet de résolution, la question que le Conseil économique et 

social discuto actuellement, à savoir la création d ttme Commissicn 

économique peur l'Alnérlqno Latine. Il me semble <lUe ce point 

devrait être précisé ave.nt que ncus prenio~s une décision sur ce 

:projet. 

LE PP.ESlliENT (interprétation) : D'après le texte du 

l)rojet de résolutlon, je crois qu'il s 1agi t de toutes les Comrlissions 

régionales. 

M. MOBOSOV (Union soviétique) (deuxième interprétation 

è_u rtwso) : Monsiev.r le Président, si ce à.ocument doit être compris 

dccns le sens que vous venez dt indi'J_uer, je ne creis IJas que le 

ConseJl économique et soci1ü puisse arriver à. une décision sur 

cette question qui n'a IJaS encore été discutée. Par ailleurs, 

les fonctions des sous-ccmL1issions ont été définies tout récemment; 

celles de 1 1une dtentre elles ont été seulement prècisèeo au cours 

d.e la présente sesdon. Il ne me semble pas sage de soulever à 

nouveau cette question et de charger la Commission économique et 

do l'emploi de cette tâche. 

M. MALIT (Liban) (interyrétaticn) : Il est, en réalité, 

envisagé dans ce pro,jet de résolution de renvoyer à la Commission 

èconomiq_ue et de l'er:r~ploi et 'à ses deux sous-cormnissions toute 
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la question de llorganisation r~gionale ~conomiq_ue, A:pr'és les 

observations faites au cours de la discussion par les repr~sentants 

de la France et du Canada, je tiens à apporter quelques indications. 

En premier lieu, je rappelerai en passant au repr~sentant de 

la Nouvelle-Z6le,nde que, lorf? de la dernière session du Conseil, 
dél~gation 

c 1 est précis~ment se. / . qui a parl~ do la l'os si bi li t6 de suggérer, 

plus tard, l~institution d'une Commission aneloguo pour la partie 

du monde dans laquelle son pays se trouve situé, c1est.à-dire dans 

le pE'-cifique sud occidental. 81, par conséquent, le représentant 

de la Nouvelle-Zélande veut énumérer dans son projet de r6solution 

toutes les suggestions pr~sentêes dans ce sens, je crois qulil 

devrait aussi y faire figurer la sienne. 

Dvautre part, je mo demande si le moment est bien choisi 

pour charger la Corrmission économique et de lfemploi d1une étude 

:.e ce genre. Il seraH pr~f~rable 1 en toute logique, d1attendre 

que ces commissions r~gionales que nous avons constituées aient 

déjà. accompli un certain travail, et c'est pour cette raison g_uo 

,j'espérais que la prorosition quo v:ous nous avez faite, Iv1onsieur 

le Président, d=ajourner la discussion à la prochaine session 

aurait été approuvée. Toutefois, puisqt~e nous discutons maintenant 

le fend de la question, je })résenterni quelques observc:.ticns,tout 

d'abord au sujet de l'intervention du représentant de .la France 

qui e. indig_1;1-é ce matin q_u t~.ùors q1..1,e les commissions d6jà cens ti tu~os 

avaient un caract~re esse~tiellement temporaire, celles dent la 

cr6ation est maintenc.nt envisagée semblaient arpeler à revêtir 

U...'l. caractère plus ou moins permanent. Or, si nous procédons à une 

étude v<5ri tablement objective du mandat des commissiom'l quo nous 

avons d~jÈt cr&ées et, pluo po.rticu.lièroment, de celle g_1J.e nous 

e..vcns chargQ. clo s'occuper de 1'1fisie ot de l!:Extrême-O:rient; je 
- une 

crCJis quo nous ne IJOurrons manquer de constater/tendance à en faire 

qtwlqne chace dZun pou plus que temporaire, et de nous rendre compte, 
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d 'tJ.prÙs. les tâches qui lui ont ~t~ confiées, que ce t.te CorlU.l1ooion 

pourra être amenée à pr~parer un projet à assez longue échéance. 

Il ost exact que le représentant du Canada stest ~nergiquement 

à cette solution et a cherché à fairo limiter la mande.t 

de la Commission ·quand nous l'avons constituée, mais il n'y a pas 

réussi. 

Les représontc.nts do le. France et du Canada ont attj_rô notre 

attention sur le danger que peut présontor une autarcie économique 

régionale. Jo crois quo l'on potœrait facilement pousser cet 

argument un peu trop loin. Il est clair quo certains pays sont liés 

économiquement ot vont do concert. Leur· donner un nom en les 

appelant liDO région ne change rien au fait. Nous no faisons, en los 

dési8Ilant sous un nom collectif, quo do cons ta tor UJl fni t. Nous 

voyons d'ailleurs cette mQmo tendance à une orsaoieation·plus ou 

. ' moins régionale se mo.nifcster dans cortc.ines pextios de l Europe. 
('\ 

Jo ne dis pas cola polll' les critiquer, je vois là une attitude 

so.lutairo et peut-être môme néceeso.iro, dans un cortâ.in sens, étant 

dolliîé les circonstances et l'état actuel du monde. Néanmoins, il 

me parait tr(;s incons6quent de vouloir autoriser un certain nombre 

do parties du monde à procéder do la sorte et de voir dans la 

même tendance un obotc.cle 8. la reconstruction 

n=autre part, slil est ex:act qu'il peut y avoir un danger 

dans le développement do l'autarcie économique régionale, je crois 

qu 1il existe ~galement un danger dans le. non organisation d'une 

telle autarcie régionale, c'est-à-dire dans l:extension de la 

dômination d tun groupe do pays sur un autre, dcns l'extension 

de l'exploitation des pays les mo~ns développés par les pays indus

triellement les plus développés.Il s'agit 1~ d'un acte d~autorité 

qu'un certain ncmbre de po.ys industrialisés sorit tentés de cow.mettre 

envers d'autres pays qui le scDt moins, ot la régionalisation 

économique n'est qu'une réaction, à mon avis d'ailleurs assez modeste, 
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è. • un dc,nger très s~rieux do pénétration dgune région par dos 

économiques venant de ltextérieur. Par conséquent, le 

subsi'ste puisqutun certain nombre do pays sont liés économiquement, 

à 12 fJis pnr leur contigui t~ géographique, par lo1.J.IS rapports cul turols 

et pc.r l~intcrdÔpendc:.nce même de leurs ikonomies respectives, et si 

cos :pnys ainsi li6s souhaitent élever leur standard de vie ct donnent 

de bonnes rc.isons pour C:1.'}üiquer qu1 ils y arriveront, en particulier, 

par une certaine régionale, je crois que, si lton veut 

à ce mouvement, il fv.ut tout d'abord réfuter los raisons 

:pouvo.nt copduire ~· de meilleurs résulto.ts. Je no pense pe.s que 'juequ~ici 

l:.lbti.e <..~.J'cm.s fe.i t · ni l'un ni 1 'o.ntre au cours de noa discussions. 

Lorsque nous off:r1rons e.ux: pays qui veulent s t crgcnj.ser 

lomont une solution meilleure b. tous roints do vue, jo suis persuadé 

e.be,ndcnneront nvec j·Jio tout :Projet de rÔgicnc~lisation; m;üs 

opposent un veto. <lU dÔsir qu 1 oÀ'})riment 

los pr:.ys qui le sont ::no:i.ns [., olover lo·ur nivocm de je crois 

qu'UJ':.i.o telle attitude risquE~rait d'êtro llk'Ü comprise~ 

M~ DAVIDSON ( interpr~tation) : J'estime importc~nt, 

prononcô g_uelg_ues pe.rclos de uüw en 

g.<J.rde sur le développement régional économique, de préciser une ou 

deux questions, en en particulier n.ux cbsorvations du rcpro-

sontnnt du Liben. Il u dit notc..-rnrnent qutun certc,in mnlentendu 

être créé de.ns de certo.ins membres du cc,nseil tt la 

su:i.to de 1 tatti tude prise par certnins r:ut!'as ·et dee ccrr..:.entaires qui 

ont ôté fe.:1ts lorsqu'il s de savoir s~il valait mieux 

cdcptor le. :néthode du quo colle des 

fonctionnelles. Lo du Liban a ce mntin que les 

mombros qui c.:.vnient prononcé quelques pcxoles d"'avertissement 

se rrpiJroche.ient de 1 i er_t>ression d 'un::pcuvoir d.e <"et6~ ....•. : ... ~:: ~ .. 
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de se gr·uper pour mettre au point un plon de développorr.L8nt 

économique CC!!lL10 elles le désirent. Jo tiens è, assurer le repr.5scn-

t~nt du Libcn que rion n'est plus éloigné do la pensée de nk~ 

délE~gaticn et de coux qui ont pnrlé en seo noTI • J'cst1L1e que les 

pays qui désirent so développer peur oux-nêmes et par oux-mênos 

on tant que pays, en tant quo régions, doivent pouvoir le faire. 

Il me se~bl~ que cotte tendance vors un développement économique 

régicm::ü qui sc :r:JDnifosto r>.ctuolloracnt pourmi t développée 

sous les c,uspicos doEl No.tion13 Unies. Le Conseil économique et socie.l 

et los :Nations Unies doivent considérer soignouoement et avec 

D.ttention cette mise on ap}Jlication d'un plnn général r\vent d'on 

Cèrri ver ~:mx cesures décioivos c!lr nous pourrions nous trouver, h 

ce ncment lh, dans situation gênante. 

Jusqu tèc présent, au sein des Ne.ticns Unies et du Conseil 

économique et soci'll, le principe même dos doux thèses on question 

n'a pas été discuté. Ma délégation estime q_u'il est nécessaire 

do procéder sc:.ns retnrd b cotte discussion et que le Conseil 

éconcniquo et sc ciel dovro.i t fixer u.rJ.o date pour ce débat sur les 

principes de la résolution sowniso p<::.r le représentant do la 

Ncuvollc-Zélcnde. Il ost impcrtc.nt do no p.s.s remettre à plus te.rd 

la discuss.ion de cotto questi::m de prirlCipe. Je pensais quo 

le représentant du Liban so serait joint à L"JJJi pour déterminer 

si cotte tondcnce vers le régionalisme était un développement 

L:giçue-, ét~:mt dcnné que nous devons prendre une décision sur 

cette g_uostion de principe ot examiner avec soin tous soR aspects. 

Au cours de le discussicn1 il a révélé lui-mÔme qu'il étudiait 

los prc1üènos 2 fond ot rwoc attention et qu"il ne se laissait 

pa.s amener à prendre uno décision hÛtive, et jo crois qu'il 

pout ôtro d 1acccrd sur le fcit que nous devons détor.nincr les 

principes sur lesquels nous devons nous baser gfin de no pas être 



AG/LM -7.1 V.lll 
August 1947 

French 

un pou plus toxd do revenir on arrière. 

Le Conseil ne doit pc.s décider do cette ~uestion sans 

oxo.rünor toutes les consé~uences ~u' entra:f:ncrci t sa decision, et 

il dev:cc"i t peut-être créer un or0u.ne d'études le plus tôt possible. 

:Nous astinons que le noment est mainter.J.Qnt a:cri vé de domcndc;:r 

à. la Cor:Jl:ûssion dos questions éconorr.:iques et do l'emploi, 

:per exemple, dt8tudier ce point do ln résulution du représentent 

Je ferai une suggestlnn finale eu sujet dfuno observation 

früte égc..lcnwnt pc.r le représentent du Libo.n. Il a dit quo les 

menbres qui csti:r:lElient qu'il n'étc.it pout-Ôtre pe.s opportun on ce 

nomcnt de penser une orgc.nisation régionale économique et qui 

s'étaient r:lÔne élev6s contre une tolle orgcniso.tion niavc.iont pas 

de solution, ni d fc.utros principes sur leoquols nous pourrions 

nous baser. Or, non seulE:m.ont une autre solution a éto proposée, 

1:u;_is nous l'o.vcns è. notre disposition. Il s'ccgit des N::ctions Unies, 

de toutes los Ncticns qui so sont cssoci60s peur mettre au po:.nt 

un nondial. Le Gonse il ct sccio.l a été ·créé, 

puis une cornr:Jission dos questi ens éccncniquos et de 1 ter:J.ploi et 

une sous -corm::lission peur lo déveloJ?pomont éccnor:1ique ont ensui te 

été instituées. !Jous dune la structure tout onti-bre de 

evoe ses tifférents org<:mes, ot nous pcuv.:;n8 voir 

qu'elle n 1 uion 

c_Tœ :rgfmisation fcncti[)nnelle tout à fait désignée pour trc..iter 

role.ticns les unes avec los cutros. Les Natiuns Unies fournissent 

dLnc cette autre soluticn avec leur Conseil écononi~ue et sccial, 

sous-cor.:u:rlssien dos questions écon<Jrd.ques et de 1 1 emploi ot sc 

sc us -cor-JI.ùssion pour le dévoloppenent économique. deux derniers 

crganos po1..œraient étudier la question afin de nous présenter un 

tableau écono:niquo des boBoins mondia.ux.Il 8orait préférc.ble de 
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fc2.iro ce ktblecu n:vunt de commencer à créer d "autres corn.:r:ù.ssions 

ou sous -cc:m:r:ûssi ons, ét(mt donné que nous ne pourrons pas ensui to, 

môme si nous le désirons, revenir en arrière. 

A 1 'heure actuelle, deux ccrrr;.d.ssions éccnoniqucs ont déjù. 

été crééco : l'une pour l'Europe et l'autre pour l'Extrô:m.o-Oriont .. 
\ 

Il c .été égale:mcmt envisagé ce na. tin lu créo.tion d'un Co:ni té .ud hec 

qui pourrait évontuollonent conduite è. 1 'étc.blisseuent d'une 

Ccr.rr:lission peur lo dovelopponont éconorùque de l'Arlériquo lo.tino. 

Au cours dos futures sossiGns du Conseil, nous verrens deo 

rçj:j:u6t;eo du môno ordre ot d 'o.utres cpostions seront inscrites b 

l'erdre du jour OUl' la dém.ando .de nations d1autres parties du nonde 

en ~~e de la création de c~ssions identi~ues pour s'occuper de 

leurs besoins économiques pecrticuliers.Il me semble que le Conseil 

économique et social devrait examiner en ce moment les principes 

directeurs qui sont 'à le. base do la création des cotu:ùssicns éccno-

niques. 

Si le Conseil éccnomique et social déc:'Lde finalement que 

1 1orgrmisation régionale est celle qui convient, il sera alors 

beeucoup plus facile et beaucoup plus sûr, une fois que nous 

~~ens décidé de la question de principe, de faire progresser 

1' ens omble du systè:l;l.e j mr2-is si nous ccntinuons à procéder comme 

nous l'r:..vcns fait Jusqu'O. présent, au Jour le Jour et so.ns avoir 

exomin~ auparavant les cons~quencos lointaines du principe 

gén~ral quo nous suivons, nos h~sitations et nos doutes iront 

croisssnts et nous ne pourrons pas c...VTivor ~ nous acquitter dos 

obligations des Natiüns Unies dans le domaine do la reconstruction 

6concmique du mende dans son ensemble. 
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LE PRESIDENT ( :i..nto~orétcticn) .. : N·itlS rèllcns mc:,intenc:nt 

p.~esor nu. veto sur le projet de r6solution somnis pE'.r ln. dblog.:~tirm 

de le,. Nouvelle -Zblande et, tu ut dt [.:bord, sur 1 'umende:mcn t du re pré

sentent du C,cno.ds. vis!mt '?>. ls. suppression. è.e ls. mention dos doux 

sc.us -cornmisstc~ns. 

M. PERRY (Ncuvello-Z6lande) (intery;r6tcticn') : Jo nf:.weis 

pas r~alisé qu'il s fe.gissaÙ d'un amendement formel· pr6santé par 

la dél6gaticn du Ceno.da, mais puisqufil en est ains~ je tiens h 

dire qu'il me pc .. rcJt.inutile dfonti..:mer une discussion prolongée 

sur -IL-: question. En effet, les deillc sous-cmnmissions duivent se 

réunir prochoinement et n nie semble g_ufil serait oogo do leur lc.issor 

le Jlcssi bili té d 'oxcminer la g_ùe::::tion si ollGfJ le dés iront et do 

ne pas rbligor le. CommissLn elle-mÔme è·. s'Êm sr.:!..sir. 

l 'p.ll ur:; ic n à, le. création éven tuE:;.llo, 'h uno c~c.to ul t6riottro, éi tune 

CQrnm;iosion éccnclmiq_uo peur le :ttkyen-Oriont ept Iuenticnnéc dcms 

lü. :prejet de résulr:.tion., il me :pcrc~itr~:~i t lugig_ue - à.~ r>r_rler 

~grle:nel)t de l'f)tnbl1oom;J.ent.6vent_uel.df·une Comrniscdon éccnomique 
1 ,., 

pour le r•~gion d.l_t Pr>.cifig_ue sud-occidentcl. 
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M. PERRY ( Nouvelle-Z6lande ) ( interpréte.tion) : Je 

n.'êtais pas persOimellement présent lo::t'B de l.e. quatrième session 

du Conseil. 

Il ~et possible que le représentant de le Nouvelle-Zélende 

ait, à ce moment là, fait allusion à la nécessité de noi!llller.une 

commission du Pacifique sud. Six gouvernements s'étaient mie 

d'accord _sur la nécessité, de la création d'une telle organisation 

au cours d'une conférence. tenue quelques jours twant la réunion du 

Conaeil économiqu~ et social. Il ne s'agissait point là d'une 

Commission économique, me.is d'une organisation qvi devait s'occuper 

des pro~lèmes sociaux et d'éducation des Iles du Pe.cifique. Sa 

création et son mandat avaient été proposés par les gouvernements in-

téressée à l'administration de la région des territoires du Pacifique 

sud. En tout é.tat de cause, cette conmission ne él.eveit nullement 

s'occuper de territoires ayant une importance économique quelconque. 

Jamais on n'a suggéré la création d'une Commission économique sous 

les auspices des Nations Unies pour le Pacifique sud, c'est-à-dire 

pour des régions intéressant l'Australie et la Nouvelle-Zélande. 

Si les procès-verbaux de la quatrième session du Conseil écono-

mique et social font ~ntion que le représentant de là Nouvelle-Zélan< 

a soutenu ce point de vue, les déclarr-tions du représentant du Liban 

seraient correctes et, dans ce cas là, tout reposereit sur un melen-

tendu. 

M. MALICK ( Liban ) ( interprétation ) : Si le représentant 

de la Nouvelle-Zélande n'entend pas soutenir lui-~~ son amendement, 

ce n'est certainement pas à moi à demander que celui-ci soit soumis 

au Conseil. 
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Noua ao~s saisis 

La délégation du Caneda demande le suppression, au paragraphe ) 

du projet de résolution présenté par la,Nouvelle-Zélande, des mots 

" et les soue-commissions de 1 'emploi et de la atebilité économique 

et du développement .économique 11
• 

Je meta aux voix la suppression de ces mots. 

Il est procédé au vote à mein .levée. 

L'~Jmendemsnt de la délégation du Canada est adopté par 

sept voix·contre une et d1x abstentions. 

LE FRESIDEll.r \ interprétation ) : Je meta aux voix le 

proJet de résolution de la Nouvelle-Zélande f~gurant au document 

557 et a~nsi amendé. 

Le projet de résolution est : .. ' do-pté peer neuf voix contre sept 

et deux abstentions. 

LE PRESI~~ ( interprétation ) ; Je fais procéder à 

la distribution aux membree du Conseil des bulletins de scrutin 

secret. 

Ces bulletins comportent quatre nome alors qu'il y a seulement 

deux sièges ·a pourvoir. Chaque membre du Conseil est donc prié de 

ne voter que pour deux nome sur quatre. Je deme.nderai ame repréeen-

tante du C~nada et de la Turquie de bien vouloir s'occuper de ce 

scrutin .. 

~ MENDEZ-FRANCE ( France ) : Je m'excuse de revenir sur 

tine proposition que j'ai formulée ce matin, et je persiste à croire 

- je me trompe .peut ... ~tre - qu'il y a ici une me.jorité -et il aereit 

bon de le vérifier- en faveur de la résolution que vous aviez voua-

m~me présentée, MOnsieur le Président et qui tendait à porter à dix 

le nombre des sièges de la Commission. 
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Il est exact que cette suggestion n'a Has été unanimement 

adoptée, mais étant donné qu'un grand nombre de représentants s'y 

est associé, il y eureit, je crois, intér~t à consulter le Conseil 

sur ce point. 

Si tel est votre avis, ~bnsieur le Président, je vous priera~ 

de bien vouloir demander au Conseil s'il estime devoir porter à 

dix le nombre des sièges de la Commission, ce qui éviterait tout 

scrutin postérieur, 

LE PRESIDENT \ interprétation ) : J'ai, en effet, formulé 

ce matin la proposition que 'vous venez de rappeler, mais, peu 

après, le représent~t du V_nézuelaa demandé le désignation d'une 

Commission composée de neuf o~ onze membres et a ~me suggéré qu!il 

soit procédé, au ecrut:i;n secret, à la dêei.gnation des quatre 

candidats. Si le re!Jrésentant du v0nézuela insiste pour que sa 

proposition soit mise aux voix, je n'y peux rien changer, ni 

revenir à ce que j'avais moi-même sugséré auparavant. 

M. d'ASCOLI é Vénézu_ela ) \ interprétation ) : La prem1èr 
question/ 

1 que nous avons à résoudre est celle-ci: dans, quelle -.;ituation nous 

trouvons-nous ? Si je l'ai bien compr~s; le représentant des 

Pays-Bas a déclaré qu'il n'açcept~it pas ma proposition. Il 

nous faudrait savoir combien de candidats se trouvant en présence. 

Je meintiens la proposition que J'ai faite, mais il conviendrait 

de conne1tre à cet égard le point de vue du représentant des Pe.ys ... 

Be. s. 

Mi BI!;YEN ( Peya-Bes ) : ( interprétation ) : J'ai dit ce 

Jtatin que je:·ne voulais nullement accepter le .siège qui m'était 

offert, Dlais j'ai proposé, en -vue de simplifier le problème, que ne 
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limitions àneuf le nombr!,:l de membres de la Commission. J'ai ajouté 

que les.c;'leux memb,res qui devraient ~tre élus sontles représentent~:J 

de la France et du Royaume-Uni. 

M. MENDES-FRANCE ( France ) : Je ne sais pas très bien 

dans 9-l.lelle,<~ituat,ton nous p.ous trouvons présentement, car le débbt 

me pa~e!t.un·peu confus. Il est cependent un point sur lequel je 

me permets d'insister; il existe certainement pour le Conseil un 

mouen réglementaire de se prono~cer sur le nombre de membres de la 

Commissi,on. Vous avez susGér~ ce matin, Monsieur le Président, que 

celle-ci comporte dixc,membree, puis vous avez retiré cette propo-

sition. Je me suis permis de la reprendre et je continue à penser 

qu'il serait désirable que le Conseil rat appelé à se prononcer 
, , 

sur ce ;;oint. Si le Conseil decide que la Commission sere composée 

de dix membres, il y aura naturellement lieu de passer au scrutin, 

puisque, pour troie sièges, il y a quatre candidate. Quoi qu'il 

en soit, j'estime que, de toute manière, le Conseil doit se pronon-

ce~ sur le nombre de membres de. la Co~seion. 

M. THORP (Etete-. Unis) ( interpréte t.ion ) : J'ave is cru 

comprendre ce matin que nous avions adopté le rapport du Comité 

et qu'en conséquence nous nous étions prononcés pour le chiffre de 

neuf membrés. Je pensais que nous allions voter sur cette beee. 

J'estime donc qu'il convient de passer immédiatement au vote. 

M. d'ASCOLI (Vénézuela ) interprétation ) Je retire 

me proposition. 

LE PRESIDENT interprétetion ) : 'Nous demeurons s!;dsis 

d'une seule proposition: celle·du représentant de la France, selon 

laquelle le Conseil devrait ~tre composé de dix membree. 
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M. MENDES-FRANCE ( France). : Je retire cette proposition 

:pour suivre 1 'e:xeJ!l:ple du représentant du Vénézuéla. 

LE .FRESIDENl' · ( intèr:prétat:i.on Noua allons en eoneéqueL 

ce proeéderà l'élection de deux membres. Je voue nrie de bien 

vouloir remplir les bulletins qui vous ont ét~ distribués. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. Le, !1sultat §u vote 

s'établit comme suit: 

Nombre de votante : Dix-huit • 

Le nombre de voix obtenûes est le suivant 

France ••••••••••••••• ll voix 

Royaume-Uni••••••••••lO voix 

Norvège •••• , ••••••••• 9 toi:x 

Paye-Bee ••••••••••• !. 4 voix 

Le France et le Ro:eume-Uni sont déclarés élus. 

ADMINISTRATION DES RESSOtJRC:ES PETROLIESES DU MOtiDEo (Doc.Ef449 -

Ef449/Add. 1 ) 

M. THORSTEN ODBE (Représentant de l'Alliance Coo:pére.tive 

Internationale) (interprétation} : L'Alliance Coopérative Interna• 

tionale est véritablement très reconneieeante de .lui avoir donné 

1 'occasion. de présenter de vive voix ·a:.l Conseil économique et socie 

une queetion qu'elle coneidêre'éie la plue haute importance pour la 

:paix du monde et son retour à la prospérité. 

L'appel que noue avons feit est basé sur une résolution adoptÉ 

l'an dernier, à Zurich, par le Congrès de l'Alliance Coo:pératiile 

International~ ,auquel un~ hom'bre considirable d ! organisations 

·nationales, membres de· 1 'Alliance· ·èoopéreti ve Internationale, étai en• 

représentées. 

Dans cette résolution~e Conseil désirait souligner de la 

façon la :plus ferme n la nécesr;dté i•diate de :placer le contr<he 
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et l'administration des ressources pétrolières du monde entier, 

et en premier lieu celles du Moyen-Orient, de concert avec les 

Etats intéressés, sous l'autorité des Nations Unies, ces ressources 

devant être administrées de telle manière g_ue les sociétés 

coopératives soient certaines de recevoir une part ég_uitable". 

Conformément aux statuts de l'Alliance Coopérative Interna-

t:ï.onale, 1 'adoption d'une telle résolution comportait 1 'obligâtion, 

de la pe.rt des organes directeurs de l'Alliance, de travailler à 

son application. Il est évident g_ue ·la meilleure façon dry 

parvenir éteti t de :porter à la connaissance du Conseil économique et 

social des N&tions Unies la résolution ainsi adoptée. C'est ainsi 

g_ue cette question a été inscrite à l'ordre du jour provisoire 

de lo présente session du Conseil. 

Dans un trnvail-tr(::,s complet, 1 'Alliance Coopérative Inter-

nationale a présenté ses argmœnts sur la nécessité urgente de 

suggérer aux Nations Unies la prise en considération de cette 

g_uestion. Cette nécessité est, à son avis, b2\sée sur trois points 

essentiels. La rivalité pour de nouveaux gisements pétroliers 

peut contribuer à menacer la paix du mondé. les conflits entre 

gouvernements au sujet du pétrole'ont fait leur apparition entre 

les deux guerres, et l'on peut bion s'attendre à ce que, de tels 

conflits, résulte une nouvelle conflagration. De plus, l'accès 

aux ressources pétrolières du monde est une condition première 

et d'importance vitale de la reconstruction économique du monde 

do demain .. 

ll est difficile de citer un produit de base aussi important 

que le pétrole dans l'entreprise de cotte re~onstructic-n à l'heure 

où les Nations Unies vont procéder à la mise on application 

de 1 1Article 4 de la Charte de l'Atlantig_uo. En troisième 

lieu, des tendances ézvidentcs de fixation dœprix par les 

monopoles, par les grands trusts, au détriment des 
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consommateurs, se sont révélées dans le passé et jusqu'à ce jour dans 

les différents pays. L'industrie du pétrole a, pas à pas, réussi à 

s'assurer le droit exclusif ,de fixer les 'prix des prod~ite pétroliers 

en étendant ses activjtés à la producti"n des matières de base. La 

majeure partie des ressources du monde en pétrole brut se trouve entre 

lee maie d'un nombre restreint de compagnies qui sont également au 

premier plan en matière de raffinage, de transports et de vente au 

détail du pétrels dana la plue grande partie du mondè., Cette coneta-

tation signifie inéluctablement que lee chances d'entreprises nouvel-

lee de venir sur le marché af:tn d'y apporter la concurrence et de ré-

duire ainsi les prix lorsque coux-ci sont trop élevés, ont été limi-

tées de façon correspondante. Cette considération s'applique, en pre-

mi er l:l.eu, aux entreprises travaillant ou, tout au moins, essayant 

de travailler dana l' intér~t dea consommateurs. Afin de créer une 

utile résistance, ces organisations se s~nt récemment associées sur 

une base internationale, constituant l'Association Coo~érative Inter

nationale du pétrole, représentant vingt paye différents. Cette Asso-

ciation est p~te à travailler à cette fin sur une échelle plus im-

portante, maJa elle a toutes raisons de s'attendre à ce g_ue ses acti-

vités, si elles dépassent une certaine limite, se trouvent coneidé-

rablement g~néea par le manque d'accès aux produj.ts de base. 

Tels sont, rapidement rappelée, lee argumente présentés par l•As-

aoci.ation Coopérative Internationale du pétrole à 1' appui de sa réac-

lution. L'Alliance a aussi fait conna1tre eon point de vue sur la 

nature des solutions à apporter à ce problème. Le cont~le interna-

tional néceesaJre pourrait être réalisé si les Nations Unieo soumet-

taient une proposition tendant à la signature, entre lee nations 

intéressées, i 1 un accord, d1 une con:vention, ou d1 un acte supervisé 

par une autorité. placée sous lee auspices dea Nations Unieo" 
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Au titre de :première appl:tcation de ce plan, une propos! ti on 

devrait ~tre adressée aux pays du Moyen-Orient o~ l'on pense qu'à 

l'heure actuelle se trouve la plus grande partie des ressources pétro-

encore inexploitées. 

un m 1 accord devrait prévoir l'exploita ti on des ressources 

trolièr.~ dans 1 1 1ntér~t public et dans le but de sauvegarder un appro-

Tisionnement suffisant pour les besoins des générations futures. Il 

devrait également prévoir un égal accès aux stocks de pétrole et em-

p~ch~r tcute discrimination en faveur soit de certains pays, soit de 

certains des acheteurs, afin que toue ces derniers puissent ~tre as-

surés d'avoir des droite leur permettant l'achat de quantités suf-

fieantes de pétrole. 

Cet accord devrait encore régler lee différents sujets se rappor-

tant au pétrole et étudier les tendances générales d~ l'industrie pé-

trolifère, afin de permettre que la production soit, dans la mesure 

du possible, organisée sur une base internationale. 
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Cee suggestions générales de l'Alliance ne sont rien d•autre 

qu'un rés·umé des idées progressives exprimées, au cours dea années 

qui 'ïiennent de a •écouler, dana différents cercles par les repré-

sentanta des Gouvernements, dea. institutions et des organisations, 

ainsi que par dea indi.vidus. Elles n 1 impliquent aucune il!lfÙXtion 

dans la sct;.veraineté des Ns.tione,pa~:r plus que le transfert de pro-

priétés,dèsexpropriations ni desconfiscations des biens. 

La possibilité d'établir un progra.mme de production sur une 

échelle internationale, ot par là une harmonie plus grande entre 

l'offre et la demande, serait obtenue .par une collabocation va-

lontaire. Cela ne constituerait nullement une centralisation de la 

propriété des puits pétrofifères du mond a entre les mains de super

gouvernements. De l'avis de l'Alliance, l'instrument de contrÔle 

international devrait servir unlquement à assurer un usa~;e des 

ressources pétrolif~res du monde, dans l'intérêt du publië et dans 

l'intérêt de libres échanges co~rciaux entre tous les pays. 

Cette façon de voir n'implique donc nullement que l'expérience 

technique et colllii!ercia.le qui a été accumulée par les grandes 

compagnies pétrolifères devrait être gênée par une procédure consistant 

à diviser ou à répartir leumactivités. Avec les garanties en vue 

de l'intérêt public u que j'ai indiquées tout à l'heure, ce but 

serait atteint et s'imposerait lui-même dans une mesure toujours 

grandissante. 

Les Màmbres de l'Alliance dans divers pays se sont familiarisés 

avec les opérations co~rciales et les méthodes d'exploitation de 

l'industrie pétrolière. Lee arguments avancée par l'Alliance sont 

basés en partie àur les connaissances pratiques acquises è la suite 

de ces contacts, et en partie sur l'étude générale de la question. 

L'Alliance se rend parfaitement compte du fait que le Conseil 

économique et social n'est et ne peut être en mesure de prendre des 
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décisions sur une question aussi Cèmple:x!e et aussi étendue, en se 

basant. sur les seW;.s arguments et le matériel présenté!3 par l'Alliance. 

L'Alliance est une ,organisation de type consultati:f, une organisation 

nèn gouvernementale. De plus, elle n'a pas l'autorité nécessaire 

pour p1--éeenter dea propos! ti ons au Conseil. En tant qu'Organisme 

. consultatif du Conseil et. en tant qu'Orgaiaation représentant un 

mouvement coopératif, l'Alliance estime néanmoins de son devoir 

de suggérer au Conseil de soumettre cette question d'une importence 

vitale i;1 une étude approfondie; afin d'élaborer des proposit!ons 

idoines tendant à l'établissement du contrôle què l'on Juce nécessaire. 

Le Conseil, plus que touieOrganisatton non gouvernementale agissant 

b titre bénévole, a les moyens de présenter cette question dans son 

ensemble et de la soumettre à une enquête plus apj:irofondie. Il peut 

demander aux Etats Nembres, aux institut ions spécialisées et aux 

Organisations non gouvernementales, d'envoyer des renseignements 

et des matériaux concernant cette·question. Le Conseil peut également 

faire le nécessaire pour que cette documentation. soit étudiée Ê:, 

fond, et soit passée au crible de l'expérience, grâce aux personnalités 

qu'il a à sa disposition. Il est de son devoir, et également de sa 

compétence, de décider que cette question soit transférée l'Or-

ganisme adequat pourl~xaminer et pour mener cette en-

quête. 

Si J 'a.i compris de façon exacte les termes du mandàt qe la 

Commdssion économique et de l'emploi, ~.ceux-ci contiennent des 

directives tendant à entreprendre des enquêtes afin de rendre possible 

l'exploitation dea ressources naturelles du monde de façon à assurer 

un plein emploi et à augmenter le niveau de la vie. 

Une fois de plue, l'Alliance veut souligner l'urgence de cette 

question. 

Si ;Le Conseil décidai:t de demander au Secrétariat de ràasembler 
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toute la documèhtation actuellement existante, et d'entreprendre une 

étude sommaire - ce qui, è mon avis, devrait se faire avec le , personnE 

ac~uellement pr6sent aux Nations Unies ~t dans les limites du budget 

actuel .de potre o:rgtmisation -, q.o façon que la Commission économique 

et de l'emploi :puisse discuter cette question au cours de la 

prochaine session et présenter ses recommandations au Conseil éco-

nomique et social pour qu'elles soient examinées au cours de la 

deuxième session de 194~ .ce serait là un grand pas en avant vers 

la solution de ce protême. 

L'Alliance croit fermement que le pr~blème d'un contrÔle 

international des ressources pétrolifères du monde, afin que celles

ci soient utilisées dans l'intérêt du public, peut être uniquement 

résolu dans le cadre. des Nations Unies et av~c une collab9ration 

active dans l'application des principe. élaborés et adoptés. 

Nous sommes reconnaissants au Conseil de l'occasion qui nous 

est donnée de présenter noe vuea sur ce problème sérieux, et nous 
représentants 

remerç~&ns les ~~~ dea Etats Vembres du Conweil qui ont 

bien voulu nous écouter. Nous sornmos disposés è contribuer 2·. la 

discussion en apportent au Comreil nos avis, dans le sens le plus 

large de ce m$t. L'Alliance a la possibilité d'offrir ses conseils 

surtout erâce à l'expérience qu'elle a déjè pu recueillir auprès 

de l'Aeaocmation coppérative internationale du~ pétrole au coure 

de ses activités. 

M. THORP (Etats-Unis) (interprétation) : J'ai exBllrl.né avec 

un soin extrême le document soumis par l'Alliance coopérative int:r-

··nationale, et je viens d'écouter avec beaucoup d'attention le discours 

que nous a fait son représentent. 

Cette question mérite une étude attentive, et le problème de la 

répartition mondiale du pétrole est un probl~me extrêmement ancien 
se quelle 

et compliqué. Je ne r·ali/ même pas clairement en ce moment JI.'& .. ~ est 
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l'amrleur du problème que noua devons résoudre, bien que je voie 

un certain nombre de questions secondaires que pose le problème 

qui a été soulevé.· Le document précise un certain nombre de ces 

questions qui doivent être résolues. A mon avis, lee plus importantes 

sont les suivantes : l'accès aux matières premières pour tous les 

pays du monde, l'absence de discrimination entre les acheteurs 

éventuels, le problème de la fixation dea prix et celui de la restric-

tien des pratiques coUDerciales. 

Il ne s'agit pe.s là d'un prob1è:n:e nouveau. Il s'est poe; de temps 

Èi autre dans les différents secteurs de l'économie de tous les pays. 

Il n'est pas particulier au pétrole, étant donné qu'il a changé avec 

le tem?B· 

La politique du Gouvernement des Etats-Unis sur cette question, 

depuis des annâes, est extrêmement claire. Nous avons, à l'intérieur, 

de notre pays, une loi anti-trusts qui a clairement pour but d'1éviter 

la discrimination entre les acheDeurs et d'empêcher les pratiques 

commerciales aboutissant à la restriction ~ de la production. L'ap-

plication de ces lois a âvideiDI:t.ent pu Yarier avec le temps, mais 

ses principes en ont été fixés par la loi Robinson- Patman 

Son but était de créer l'égalité entre les différents concurrents 

et son application a soulevé autant de probièmee qu'elle en a 

résolu. 

Notre attitude dans le domaine international est également claire. 

Nous nous cor1ormone à la Charte de l'Atlantique qui avait mis l'accent 

sur le fait que l'accès aux matières premi~res fondamentales devrait 

être libre pour tous les Jàya. Egalement ~ans la section dea accords 

pr6t-bail où 1' on précise les principes génârav.x des ob·jectifs d'après-

cuerre, on avâ:tt dit que l'un de cee objectifs fondamentèaux était 

d 'é"iter la discrimination. Ceci doit être noté •. & Le chapitre VI 
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de la Charte de l'Organisation du commerce international va plus loin 

et a prévu que des mesures génére.les sere-ient prises pour étudier le 

problème des cartels, des discfiminationa,dans 1 1 intér~t du public, 

et pour éviter la restriction à la production et les fardeaux nouveaux 

imposés au. conso:rm:nateur. Le Cami té préparatoire de cette Organise .. tion 

s'est déjà réuni et nous pouvons neuf? attendre 8. ce que des résultats 

pratiques en découlent. 

Ceci montre donc clairement que mon Gouvernement, de mêrr~ que 

d'autres, apporte une attention toute particulière ô. ce problème. On 

a nâDe envisagé l'examen de ces questions au sein des Nations Unies. 

Le problè~e act~el présente avidemment plusieurs aspects, mais 

il est un aspect immédiat qui se pose et qui est l'insuffisance mondiale 

des ressources pétrolifères. Celle -ci est dÛe è un certain nombre 

de causes. Tout d'abord, la consozmnation du.pétrole a augmenté par suite 

de la crise du charbon. Ensuite, le manque d'acier a gén3ralem~nt em

p~ché le développement des installations pétrolifères. Enfin, on 

se trouve, dans la navication par exemple, en face d'un manque de 

bateaux-citernes. 

Par conséquent, l'insuffisance des ressources pétrolifères an ce 

moment a gêné l'industrie tout entière. 

Nous pouvons espérer que les mesuree qui sont prises actuellement 

pour développer de nouveau les champs pétrolifères aboutiront rapidement. 

Je crois cependant que l'insuffisance générale du pétrole sur le marché 
1 • importance 

mondial, que nous rencont·rons actuellement, accentue/d_es problèmes 

soulevés dans le document qui nous a été scumie. Evidemment, 1 1insuffi-

sance actuelle aggrave le problème de.la fixation des prix, celui du 

traitement des clients, étant donné que la répartition est beaucoup plus 

difficile à faire dans l'état actuel des choses, puisque lorsqu'il y a 

un manque, les prix ont toujours tendance à la. hausse et qu'il est 

difficile de déterminer le taux des répartitions. 
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La difficulté à laquelle le monde entier se heurte en ce moment 

est donc une,difficulté de répartition. 

Si l'on pense à ces considérations, et ai l'on estime que l'Orge-

nisation internationale du Commerce verra le jour dans un avenir 

proche, il serait désirable de soumettre l'ensemble du problème de la 

production dana le monde, l'ensemble du problème commercial, à une sé

rie de principes généraux qui seraient les mêmes dans tous les cas. 

Il me semble, par conséquent, que la solution la plue facile que nous 

pourrions envisager [ierait de mettre ce problème de eSté pour l'instant 

et de l'y laisser ju~qu'au moment où lee principes eénéraux établis 

par· 1'0rganisation Internationale du Commerce auront été adoptés, au 

moment où l'on s'efforcera de voir, en règle générale, quels sont 

lee principes qui peuvent empêcher 1a restriction de la production 

et qui ~euvent permettre de protéger lee consommateurs. 
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Si 1 cependant, la Commission estime qu'une action immédiate est 

nécessaire, nous nous trouverons eJ.ors placés en face d'un problème extr3. 

ment difficile étant donné son ampleur. Je ne pense pas qu'il soit posai-

ble de dem.ail.der au St;crétariat 1 sr na une augmentation de personnel, de 

faire un recensement des doct.UJJ.ents à sa disposition. 

Si une histoj_re peut faoili t~;;r la CC:t;lr:J.'~i<m..,. des choses 1 je ra

conter~i celle dé mon père e~ors qu'il apprenait à écrire; le ma!tre de 

.sa classe avait demandé e.ux petits élèves de faire une col::J.position 

d'uné page sur un sujet de leur choix; mon père alors choisit le 

thème: "Le monde et ce qu'il contient 11
• Ici mé'me 1 nous devrions procéder 

d'une façon contm:irc en faisent une sélection soigneuse, du sujet car, 

si nous cornmenç'ons notre travail sans donner des directives précises 1 nous 

perdrons beaucoup de temps et nous occuperons beaucoup de personnel sans 

résultrtts appréci~s. 

r.a première chose à faire, c'est de nous poser le problème de façon 

précise et nous demander si nous devons prendré des mesures à ce sujet -

le moment viendra, je pense 1 où nous devrons en prendre -. Jo ne suis pas 

contre une action quelle qu'elle soit mais, je pense que nous devrions 

domender à la CotlOission économique et de l'emploi qu'elle procède à 

l'étude nécessaire de cette question et nous présente ses suggestions; je 

ne pense pas qu'il soit nécessaire que la Commission économique et de 

l'emploi proc$da à une étude définitive. 

Il est nécessaire d'établir les différents points, les différents 

progrès relatifs à cette industrie. Nous ne pouvons pas essayer de régler 

les problèmes économiques du monde entier mais, nous avons ici un Comité 

d'experts et c'est l'occasion ou jamais de leur donner une .chance denoue 

fournir des avj.s qui nous permettront d'arriver à une solution rapide. Cette 

solution, je ne pense pas qu'elle soit urgente; en conséquence, il serait 

plus approprié de remettre cette étude à plus tard, c'est-à-dire au moment 

où le manque de cette denf8e dans le monde sera arrivé à son terme. Si nous 
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abordions cEtte étude maintencnt 1 elle ne ,pourrait se référer qu 1à une 

partie du monde seulement; or, j'aimerais souligner que c 1est là un proè 

blème mondial; un gallon de pétrole sera toujours un gallon de pétrole, 

dens le monde entier; en conséquence, U.'"le telle étude doit é'tre basée 

sur une échelle mondiale; une solution partielle serait insuffisante, 

Nous pourrions examiner le problème sous ses différents aspects; 

ce serait une tentative pour déterminer le portée de ces difforents as-

pects sur l'ensemble du monde. 

C1est là une question qui m6rite l~tention du Comité; étant donné 

qubn ne noils demande pas de prendre des mesures au cours de cette séance 

mé'me, nons dovrions tendre tous nos efforts afin que cette question 

fasse l'objet d 1u."l.e étude prolongée. 

AE PRESIDENT (interprétation): Il est évident qU0 noua ne sau-

rions prendre U."l.e décjsjon aujourd'hui, à moins que vous ne soyez pré'ts 

à le fairel En conséquence 1 je me propose de lever la sée.nce en vous de-

nwndant de Men vouloir vous trouver ici demain à 10 h. 30 au lieu de 

11 heures pour une sôance plonière du Conseil. 

Nous continuerons la discussion des points portés à l'ordre du jour 

d 1 aujourd'hui ( docrun.ent E/544). En outœ, nous aborderons la discussion 

des membres permenents du Comité central de l'opium et des membres perma.-

nents de la Presse. 

D':.::mein à 11 ho ures et à 15 heures 1 se réunira le Co.r.ü té chargé des 

négociations avec les institutions spécialisées; il discutera le projet 

d 1 accord av0c les tolôconununications dont les représentants asslsteront 

à la r·éunion. 




